


RE MAR Q IT E S 

DE 

MR. LAFONTAINE, ... t.VOCAT, 

REL'-\TIYE)IE~T A 

, I 

L'INAMOVIBILITE DES CURES 

D.-\JXS LE 

BAS-CAY ADA--25 MARS 1S37. 

-
Nous n'avons eu Ie loisir de jeter sur Ie papier que quelques 

remarques sur Ie pamphlet de Mr. I'Avocat, parce que nos occupa~ 

tions, particulierement dans ce tcmps-ci, n~ /imt paru d'une 

nature plus importante et plus pressante qut c~de~~~ ,Notes: 

mais comme il a deja ete repondu d'avance a Ia pIC'l5:lri-ues prin

cipes ou des arguments de Mr. Lafo~taine par Ie .JlI2lJloire de Mr. 

Roux, nous nous contenterons de faire quelques observations 

passageres sur Ie Livret, pour retablir les faits et Ie Droit en cette 

matiere; et nous renvoyons, pour Ie fond du sujet au .71I~/lloire 

sus-dit, parce que nous n'avons point Ie temps de fai~c 'UP :-;, ~.~ 

volume, qu'il faudrait pour relever tout ce qui Ie me;oiterait dans 

)e pamphlet en question. 
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(Introduction aux Notes de Mr. l'.f1voca', p. iij.) Un seul 

Journal, qu'on avait mal informe a Quebec, ayant, des Ie com

mencement, expose infideIement les faits qui avaient eu lieu dans 

l'Eglise de St. Jean-Baptiste, un Anonyme a eu la charite de les 

redresser, en donnant unt' relation plus exacte: mais il ne parait 

pas y avoir eu, de part ni d'autre, dessein de prejuger Ie Public. 

( Meme page. ensuite'it l'lnterdit.) II est utile d'informer Mr. 

l'Avocat que l'interdit d'un Pretre par rapport a ses fanctions et 

sa suspense, quand ils sont prononces sans formes juridiques ou 

contentieuses, sont quid unum et idem: Mr. Nau n'a et{~ que 

su~pens ; et la Puissance ecclesiastique ne lui a point inflige deux 

censures. 

( Ibid. la cause principale.) Ce n'est point du tout la preten

tion de Mr. Nau sur l'inamovibilite des Cure8, qui a produit sa 

suspense; mais ce sont d'autres causes, mentionnees dans la si

gnification qui lui en a ete faite. 

( Ibid. en note au bas de la page.) La difference de conduite a 
l'egard de Mr. Chaboil1ez vient de ce qu'il n'a jamais fait d'acte 

d'intrusion dans la Cure dS Longueuil. 

( p. iv.) II est faux que ces mots, comme un dedommagement 

de ses durs et penibles travaux, se trouvent dans la Iettre qui lui 

donne definitivement mission a St. Jean-Baptiste, mais dans une 

autre ou l'Eveque l'engageait a quitter la Paroisse de Rigaud, dans 

Iaquelle des malveillans avaient ose Ie pendre en effigie. 

.. .. . ~ 

., ~ .. .. . 

( Ibid. po~~ession civile.) Mr. Nau n'a pris possession reelle 

de St. Jean-Baptiste, ni dans avril, ni dans mai, ni dans 
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~ucun autre temps; parce qu'il n!a jamais eu de titre valable, et 

qu'il n'a point rcmpli les formalites necessaires pour l'acquerir. 

( Meme page. Le meme jour.) Mr. Nuu, prevenu officielle· 

ment a Montreal qu'il trouverait a St. Jean-Baptiste la lettre du 

25 Aout, par laquelle l'En~que de Quebec Ie dechargeait de cette 

Paroisse, ne jugea pas a propos de l'ouvrir, en arrivant a St. Jean· 

Baptiste, ou elle etait deja rendue; mais il eut soin de ne la lire 

qu'apres avoir fait son pretendu acte de prise de possession du 3 

Septembre. 

( p. v. Ie 20 septembre.) La demarche, a laquelle fait allusion 

Iu Iettre du 20 septembre prouve seulement l'audace de celui qui 

l'ecrivait ; et tout homme sense aurait regarde comme une derision 

a l'Eglise, l'hommage simule rendu a l'Eveque par celui qui ve· 

nait de se revolter hautement contre lui. L'Eveque avait fait prier 

honnetement et secretement de ne pas assister au Chreur de la 

Cathedrale, celui qui en entrant a I'Eveche n'avait pas daigne parler 

au Maitre de la maison, lequel, s'ill'eut vu, aurait eu alors occasion 

de lui faire sentir l'inconvenance de sa presence; et apres les 

precautions de charite prises par Ie Ceremoniaire de l'Eveque pour 

cacher la Ie~on donnee, si elle a ete connue ensuite, c'est que celui 

qui l'avait re~ue a bien voulu la publier. 

( Meme page. Le 21 Septembre.) Cette lettre etait en effet 

accommodante et respectueuse, puisqu'elle requerait l'Eveque 

d'envoyer un Vicaire a St. Jean-Baptiste pour recevoir les ordres 

de Mr. Nau, sans prejudice de ses droits de recours, appels, et 

autres, que Mr. l'Avocat cache sous Ie voile d'et ca;tera, pour 

montrer la douceur de son client, qui menayait par les termes ci-
S 
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dessus son Eveque de Ie poursuivre, apres qu'il lui aurait fait ca· 

deau d'un Vicaire. 

(Ibid. en note au bas de la page.) Mr.l'Avocat ne se pique pas 

d'exactitude dans ses paralleles: si Mr. Chartier, dans un moment 

d'erreur, a fait quelque chose contre l' Autorite, on sait qu'il a fait 

ensuite sa soumission a l'Eveque de Quebec par rap?ort au meme 
objet. 

(p. vi. Le 8 Octobre.) La lettre du 8 octobre par Mr. Nau it 

Mr. Lafrance a paru aux gens raisonnables n'avoir eu d'autre but 

que de capter la bienveillance du Public, par des offres et conditions 

que l'ex-Cure savait bien que Mr. Lafrance ne pourrait accepter, a 
cause de ses eternelles clauses ordinaiJ'es de sans prrjudice, &c. 

Si Mr. Nau avait vou1u sin cerement la paix, un simple protet 

aurait suffi pour mettre ses pretentions hors de toute atteinte, et 

lui laisser Ie temps d'appeler a 1a seule Autorite competente, a 
l'autorite eccle~iastique supel'ieure a l'Eveque. 

( Meme page. tribunal.) Quoique l'Eveque n'ait point erige un 

Tribunal contentieux selon les formes de la loi, il peut toujours en 

bon Fran9ais appeler son tribunal Ie lieu ou il juge ceux qui sont 

soumis a sa puissance canonique. Mr. Nau n'a ignore son accu

sateur, que parce qu'il a paru devant l'Eveque seulement pour 

decliner sa jurisdiction: c'est ainsi qu'il a montre son respect pour 

son Superieur. 

( p. vii. Les personnes presentes.) Les personnes nommees 

au pamphlet n'etaient pointjuges en cette affaire. Nous avons deja 

dit qu'il n'y a ete question, ni de l'inamovibilite des Cures, ni de 
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la prise de possession par :Mr. Nau, dans cctte cause ni dans Ia 

sentence: celle-ci n'est sortie et n'a ete signifiee, qu'apres que les 

accusations ont ete prou','ccs. 

( Meme page. llfaut obscJ't'cl'.) Unc seule personne a parle 

a l'Eveque de la part de l'ex-Cure sur ces differends; mais el1e 

n'a propo.5c aucun moyell de conciliation. 

(Ibid. .!l11lain arm.ee.) Le Grand Jury de Montreal a fait jus

tice, dans Ie dernicr Terme criminel de Marf', des pretendues vio

lences de Mr. Lafrance et des dix-sept autres accuses par Mr. 

Nau, lorsqu'il n'a pas mem~ troU\'c de matiere a accusation, en 

rapportant un No Bill pour tou~. 

( Ibid. jlari, disgracie.) La soustraction de pouvoirs spiritu

els n'a jamais etc regardce raisonnablement comme une fletrissure 

ou disgl';}cc dans un Pretre, surtout quand e]le e:~t faite avec Ie 

moins d't~clat possib~e, ct que ces pouvoir3 sont ad nu/um Episco

pi. Ce qu'on ne doitjama:s perdre de vue dans cettc discus:5ion, 

c'est que l'Eveque actuel n'a point cherchc a opprimer l'eX-CUle 

de 8t. Jean-Bapti:5te, puisqu'il a agi ~l son egard comme ont fait 

depuis pres de cent-quatre-vingts-ans tous ses predecesseur.", qui, 

chaque annee, ont change qudques-un3 des Cures du Dioce~e, ou 

remercie d'autr~s de leurs services; tandis que Mr. Nau a OE'C ce 

que n'avaitjamais fait aucun Pn~tre dans cette Province avant lui, 

en actionnant son Eveque dans une Cour civile sur des matieres 

ecclesiastiques, et en trainant un de ses confreres-Pretres devant 

un Tribunal criminel. Qu'on remarque bien aus.3i qu'il n'a point 

ete juge ou deplace pour son opinion sur l'inamovibilite; et qu'il 

ne s'agissait d'abord pour lui que d'un changement de Cure, s'il 
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ne se {Ctt fait intrus, en changeant de sa propre autorite son titre de 

Missionnaire amovible en celui de Cure fixe: I!!ais l'Ev~que de 

Quebec ayant re<;.u, en mars 1836, de la part de cent-quatre-vingt

sept de ses Parois:-iens, une Requete contre sa conduite, a laquelle 

Mr. Nau ne put opposer que dix-huit signatures en sa faveur, il 

jugea avec raison que ce Pretre ne pouvait plus faire aucun bien 

dans une Paroisse OU il avait tant d'opposants; et, comme auraient 

fait tous les Eveques avant lui, illui signifia en Aout dernier que Ie 

27 Septembre suivant serait Ie terme de ses pouvoirs a St. Jean

Baptiste, lesquels etaient revocables a volonte d'apres la lettre 

meme de mission, qu'il avait acceptee ainsi sans difficulte ou re

clamation. 

(p. viii. Qu'on nes'y trompe pas.) On sait quel succes a eu 

Ia longue tournee de l'ex-Cure dans Ie District; et nous connais

sons Ie nombre infiniment petit de ses confreres, qui ont montre 

pour lui Ia sympathie de leur creur, et surtout celle de leur bourse: 

ce qui etait pourtant l'objet principal. La maniere dont il avait 

traite son Eveque, et son confrere de St. Jean-Baptiste, n 'etait pas 

propre a lui concilier les esprits; non plus que les vues d'avarice 

et d'ambition que prete l' Auteur du pamphlet a notr,: Clerge, ne 

Ie feront regarder par ce Corps comme Ie defenseur de ses droits. 

Quoiqu'il en soit, Ie pen de Pretres qui auraient donne dans Ie pan

neau en cette occasion, pourraient se vanter, s'il rtmssissait, d'avoir 

donne Ie premier et Ie plus rude coup a l'Eglise de leur Pays, 

comme il est arrive dans un grand nombre d'autres Eglises de la 

Chretiente, dont les Pasteurs ont commence les premiers Ia demo

lition: car ils doivent sentir qu'avec un Eveque prive de tout pou

voir coercitif, il n'y aurait bientOt plus cette discipline qui est la 
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gardienne du dogme, et Ia sauvegarde contre Ie schisme; mais 

qu'ils s'attendent a leur tour au meme sort de Ia part de leurs 

troupeaux, quand ceux-ci Ies verraient eux-memes revoltes contre 

leur premier Pasteur. 

Ayant dispose brihement de l'Introduction a l'Ecrit de Mr. 

l' Avocat, nous voudrions etre aussi Iaconiq ues sur l'ensemble des 

Notes, parce que, comme nous l'avons deja obsene, la plus grande 

partie en a ete refutee par avance dans Ie .;lIhnoire de JJ-fr. Roux : 

mais il n'est pas facile d'etre si tOt hors de Cour avec Mrs. du 

Barreau. 

(p. 9. Le Droit COmlllllJl.) II ne serait pas noble, meme au 

Parquet, de se tirer d'un mauvais pas par des equivoques; et 

comme il est clair par tout Ie contexte de son livre que Mr. La

fontaine ne cherche qu'a embrouiller la matiere, en donnant pour 

Droit Ecclesiastique ce qui ne l'est pas: qu'il regarde comme 

seul Droit eccU!siastique Ies lois faites par Ie Prince, ou les Arrets 

des Cours ci,-iles sur les personnes ou les choses ecclesiastiques, 

au lieu d'appeler Droit commun de PEglise les lois faites par 

l'Eglise catholique ou cellei; du Pom"oir civil qu'elle a adoptees 

pour Elle-meme; il faut retablir avec soin la phrase que nous dis

cutons maintenant ainsi que la suivante dans Ie pamphlet, et les 

rediger comme suit pour leur rendre l'exactitude qui leur manque. 

" Le Droit commun ecclesiastique, qui etait celui de l'Eglise de 

France avant la cession de ce pays a I' Angleterrc, est Ie Droit de 

l'Eglise du Canada, soumis cependant aux lois que cette derniere 

a faites pour elle-meme. Nous devons aussi reconnoitre les Edits 

des Rois de France et les Reglements de leur Conseil d'Etat, 

ainsi que les Arrets du Conseil Superieur de Quebec et les Or-
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donnanC3S des Int€ntiants, excepte dans les matieres purement 

spirituelles, ou I'Eglise seule a droit de U~gislater: mais Ie Civil, 

quand il est Pl'otecteur de l'Eglise, peut appuyer de ses 101s les 

Reglements des EIt~ques, seuls Legislateurs en matiere eccle~i

astique, pourvu que ces loh; seeulieres ne derogent point aux' 

saints Canons." 

( p. 10. quant au tempore!.) Mettez en ~upplement a ees mots: 

a moins que Ie principal 'll'emporte l'accessoire dans les mati?1'es 

mixtes. Ainsi Ie Benefice n'etant possede qu'a rai:3on de l'offiee, 

celui qui est prire de l'office par l'Autorite cornpetente, c'est-a

dire par l'Eglise, qui seu]e peut donner un titre au Bimeficier, perd 

par la-meme son droit au Benefice. 

( Meme page. Tan! que cctte loi existe.) Faux principes sur 

la nature de la Loi en general. Selon tous les J urisconsultes du 

monde, il est de Pessence meme de la loi d'etre juste: toute loi 

contraire au Droit nature] ou Divin est nulle; et me me desqu'elle 

a cesse d'etrc utile; a plus forte raison quand eUe est devenue 

malfaisante ou impossible, dIe perd son existence, surtout lorsque 

Ie contraire ef'lt habituellement pratique. Tous les Legistes re

connaissent I' epikie, par laquelle les J uges interpretent raisonna

blement une Loi incapable d'execution. 

( Ibid. avait ete souvent reconnu.) II s'en faut de beaucoup 

que l'EgIise reconnaisse les lois au jugements civils quand ils sont 

injustes, ou qu'elle doive toujours s'opposer au mal lorsqu'elle ne 

peut l'empecher. Que pouvait faire seul l'Eveque au un Con

seiHer-clerc, au milieu d'un Conseil Superieur, queIque fois mal 

choisi ou mal dispose? 
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(p. 11. Le Droit ecclesiastique Fran9ais/aisait partie.) Le 

Droit ecclesistique de France ne faisait point partie des lois civiles 

ou criminelles de France, puisque c't~tait Ie Droit de l' Eglise de 

France,les lois faites, ou reconnues comme siennes par l'Eglise 

Gallicane, et non les lois creees par la Puissance civile sur les ma

tieres ecclesiastiques, ~i elles n'avaient ete adoptees par I'Eglise. 

Hors de la, il n'y a que bouleversement des notions les plus com

munes. 

( Meme page. C'est avec ce titre de Care.) Cela prouve 

seulement qu'on donnait poliment Ie nom honorable de Cures a. 
tous les Pretres qui gOllvernaient en chef un arrondissement de 

personnes desservies a la meme Eglise, comme on donne encore 

aujourd'hui Ie nom d'/lbbes a tous les Ecclesiastiques, quoiqu'ils 

n'aient point d' .!lbbayes. Cela montrerait encore que Ie Civil etait 

persuade que l'erection des Paroisses ou Cures appartient a l'E

veque, et que l'intervention de la Puissance secllliere ne leur donne 

point l'existence, pui,.:qu'il les regardait comme telles avant qu'il 

les eut reconnues par un acte civil. 

(p. 12. exprimee dans ses Letlres du 26 mars.) n cst tres 

faux que, dans ses Lettres du 26 mars, l'Eveque ait demande au 

Roi l'amovibilite des Cures: car il veut et ordonne seul dans cet 

acte, sans y faire aucune mention de l'approbaCon dll Roi; et c'est 

par l' Arret d'anil suirant que nous apprenons qu'il demanda en

suite a Sa Majeste Ia reconnaissance civile de l'erection de son 

Seminaire et de l'amortissement de ses biens, sous les clauses et 

conditions exprimees dans l'erection episcopale. 

( Ibid. en note au bas de la page.) II est contre la verite que 
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Ie Clerge d'Irlande nomme aucun des Chanoines des CatMdrales: 

Ie celebre Dr. Doyle, dans ses reponses au Comite des Communes 

d' Angleterre en 1825, atteste que l'Eveque choisit seul tous les 

Membres de son Chapltre, excepte Ie Doyen qui est elu par Ie 

Pape. 

( p. 13. II jaut bien remarquer.) Tous les raisonnements de 

cet alinea et du suivant portent uniquement sur Ie prHendu fait 

que l'Eveque al"ait demande au Roi, dans son Decret du 26 mars 

1663, I'amovibilite des Cures; ce dont nous avons indique ci-des

sus la faussde, et que chacun peut verifier soi-meme en lisant ce 

Decret (pag. 25 du 1er volume des Ordonnances du Canada). 

n faut bien du courage pour repeter plusicurs fois des assertions, 

dont l'inexactitude est si facile a constater. 

(p.14 et 15. Le lecleur demandera des autorUes, &c.) Oui 

sans doute : mais savez-yous comment l' Auteur s'avise de prouver 

qu'en 1663, l'inamovibilite etait de Droit commun en France ~ 

C'est sur Ie temoignage de quelques Jurisconsultes modernes, de 

Durand de Maillanne mort en 1814, Denizart en 1765, Rousseau 

de Lacombe apres 1770, Jousse qui vivait encore de nos jours, 

lesqueis ne j ugeaient du passe que par ce qui se passait sous leurs 

yeux, que Mr. l' Avocat soutient sa these, et raisonne ainsi: des 

Legistes de la fin du 18e et mC'me du 1ge siecles ont dit que, de 

leur temps, l'inamovibilite des Cures seculiers etait Ie Droit com" 

mun de la France; done il en etait ainsi cent ans auparavant, quoi

que l'Eveque et Ie Roi lui-meme assurent qu'en 1663 l'amovibilite 

etait encore sui vie, et s'etait toujours conservee depuis les premiers 

siecles de l'Eglise, dans plusieurs Dioceses du Royaume. 
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(p. 16. C'est cr apr'ts ces vues.) II est vrai que Rousseaud, 

q'li a donne sous son propre nom Ie Recueit de Jurisprudence ca
nonique sans en faire honneur a Fuet qui etait pourtant Ie vrai 

auteur de cet ouvrage, cite une pretendue decision de la Congre

gation du Concile de Trente qui serait en faveur de l'inamovibi

lite, dont il ne donne neanmoins ni la date ni Ie texte, et qui, en 

suppo~ant qu'cHe existe, ne fait rien sans doute au Droit comrnun 

de la France: rnais nous avons droit de douter de I'exactitude de 

cette citation; parce que, dans ce rneme passage, Rousseaud cite 

a faux les Conciles de Sardique et de Carthage que nous affir

mons n'avoir jamais mentionne l'inamovibilite, et meme n'avoir 

pu en parler, puisqu'eHe etait alors inconnue dans toute l'Eglise ; 

parce que nous avons deja vu dans Ie .Jlf~11loire de JJlr. Roux des 

decisions de cette Congregation absolument contraires it cene 

donnee par Rousseaud. ; parce qu'enfin la Congregation, qui a du 

bon sens, n'aurait jarnais pu comparer, comme on Ie lui prete, 

l'indissolubilite du lien du Cure avec son Eglise a celle de deux 

epoux, d'oil suivrait que toute transla~ion des Cures, merne yo

lontaire de leur part, serait impos:,:,iblc. Mais il suffit que Rous

seaud et l' Auteur du pamphlet n'aient pu citer aucune loi civile 

et generale pour la France, en faveur de l'inarnovibilite, avant 

celle de 1686, qui n'a jamai,,: ete en force dans notre pays. Quant 

a l' opinion de l' Avocat-G€meral Bignon, on sait que Ie sentiment 

d'un J urisconsulte, meme Officier de la Couronne, ne fait pas la 

decision de la Cour; et comme il alleguait diverses causes de nul

lite dans les Provisions de Rome, on ne sait sur lesquelles les 

Juges appuyerent leur Arret. 

(p.17. Ces lettres et ce dernier .!lrl'l1t.) C'est Ie VIce qui 

entache ce Livret depuis Ie commencement jusqu'a la fin, de con-

9 
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fondre les Actes emanant de I'Autorite ecclesiastique pal' leur na

ture meme, avec ceux qui viennent de la Puissance civile, laque1l6 

n'etablit rien en matiere spirituelle et religieu~e, mais qui, comme 

Protectrice de l'Egli:se, fait des lois pour appuyer ce que celle-ci. 

a decrete ou etabli dans ~a competence, afin de lui donner une 

existence et une force civile. Au reste, I'Eveque de Quebec, dans 

ses Lettres d'union du Seminaire de Quebec a celui des Missions 

etrangeres a Paris, ne demanda pas plus au Roi permission de 

faire cette union, qu'il ne l'avait demandee pour l'erection de son 

Seminaire. 

( Meme page. La meme .!1utorite qui avail cree.) 11 fal1ait 

dire, pour s'exprimer exactement: les memes .'lutorites, civile et 

canonique, qui avaient, &c. ; car, sur cet objet, l'une sans l'au

tre ne pouvait etab~ir rien de stable ou d'u/ile. Mais les Cana

diens remarqueront sans doute que Mr. l' Ayocat desire 10ujours 

l'uniformite des lois de son pays avec relIes de Ja MetropoJe. Au 

reste, tous les Pretres qui partaient de France pour Ie Canada, 

savaient bien qu'ils allaient en Mission, et non dans des Cures 

fixes. 

(Ibid. Ie Droit commun de la France. ) L'inamovibilite des 

Cures ne pouvait etre alors Ie Droit commun de Ia France, puis

que la Declaration de Janvier 1686 est Ia premiere loi positive 

qui l'y ait introduite contre les Chapitres, Communautes, et au

tres Corps, mai;-:; jamais a l'egard des EveqUf~S. De plus, il ne 

faut pas s'imaginer que tontes Ies choses mentionnees dans la 

clause de derogation aux Lettres de 1663 qui termine l'Edit de 

1679, aient He revoquees par cet Edit. 11 ne deroge pas plus a 

l'amovibilite des Cures qu'a l'erection du Seminaire de Quebec 
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qui est egalement nommee dans cette me me clause de derogation, 

et qui neanmoin;:, de l'aveu de tout Ie monde, n'y est pas revo

quee. Selon Ie Ministre Colbert, qui devait mieux Ie savoir que 

l'Imprime'lr Desbarats a Quebec, ce Rl'glement. n'etait que pour 

les Dimes des Cures du Canada: c'est ainsi qu'ill'a timbre lui

meme avec Ie Chancellier Telliel'; non pour y etablir Ia dime, or,

donnee par l'Eveque en 1663 et par Ie Droit commun, mais pour 

en confirmer la qUotitl', deja reglee par l' Arret de 1667 avec Ie 

concours de Mgr. de Laral, pour en Mer la propriete au Semi

naire de Quebec, et pour en accorder la perception aux Cures 

que l'Eveque jugerait a propos de fixer par la suite, aussi bien 

qu'aux Cures amoyibles a qui seuls eIle appartenait de puis seize 

ans. 

( p. IS et 19.) Il e"t bon de remarquer, en passant, la ruse 

qu'emploie Mr. l'Avocat, lorsqu'il parle des privileges du Roi et 

de la Compagnie des Inde;; par rapport a la nomination des Cure~. 

L'habile Juri:::consulte n'ignore pas que Ie Patronage est de Droit 

commun dan~ l'Eglise en faveur de ceux qui elevent des temples 

et autres lieux: pies, ou qui les dotent de fonds et dons considera

bles; et que l'Eglise, par gratitude, a coutume de leur accorder 

Ia nomination de;.; Cures pour les Eglises qu'ils ont fondees: 

l'Homme de Loi sait aussi que ce droit de Patronage, dans Ie Roi 

comme dans la Compagnie de.3 Indes, devait consister principale

ment a presenter au Collateur, pour Cures, des Pretres qualifies 

a cet eifet, mais que I'Eveque devait refuser, s'ils n'etaient pas 

dignes, en omettant de leur donner la jurisdiction, sans laquelle 

on ne peut rien dans l'Egli:"e. Mais ce n'est pas ainsi qu'il pre

sente Ia chose: Ie savant Avocat suppose et fait entendre que la 

Compagnie, tant qu'elle fut en possession, et Ie Roi quand il ren-
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tra dans ses droits par Ia dissolution de la Compagnie en 1674, se 

seraient crus autorises a placer, d'emblee et sans l'intervention 

de l'Eveque, des Cures ou bon leur semblerait; et cela, sous pre

texte que, dans l'acte de revocation, Sa Maje:5te se chalgeait, a 
la place de la Compagnie, de pourvoir ala desserte des Cures par 

des personnes capabIes: comme si Ie Roi ou la Compagnie n'e

taient pas restreints a y pourvoir selon les regles canoniques seule

ment ; et comme s'il y avait Ie moindre doute qu'ils ne vou]ussent 

Ie faire selon les lois de l'Eglise alors existente . ..:. Le Roi ne fait 

donc ici qu'(moncer simplement les lois de l'Eglise sur Ie Patro

nage, auquel il a renonce depuis pour lui-meme, pour la Compa

gnie des Indes, et pour le3 Seign.eurs feodaux du pays par Arret 

du Conseil d'Etat Ie 28 mai 1699. 

( p. 20 et suivantes.) Pour reponse a to ute l'argumentation 

du pamphlet sur l'Edit de 1679, voyez Ie Memoire de Mr. Roux 

depuis page 29 jusqu'a 44·. 

(p. 21. comme entach~e de simonie. ) II est i~possible que 

Ie savant A vocat ignore Ie pouvoir qu'ont les Eveques, selon Ie 

Droit general de l'Eglise, et celui de France en particulier, d' eta

blir des pensions sur les Benefices. Qu'il revoie Ia-dessu8 son 

Durand deMaillanne(verboPension).etHericourt(part.F.ch. 

16.). Rebuffe ( praxis Beneficiorum, page 115. ) est aussi posi

tif Ia-dessus. 

( p. 22. et cala en vertu de I' Edit de 1679.) Encore une fois, 

ce ne sont, ni la loi de 1679, ni meme celle de 1663, qui ont eta

bli la dime en ce pays: elle etait de Droit commun dans Ia France, 

comme dans to ute la chretiente, avant l'apparition de ces lois. 



15 

Encore moins prouvera-t-on que l'inamovibilite ait et{~ donnee a 
l'Eveque com me condition et i{~compensc pour entretenir tous les 

Ecclesiastiques de son Diocese; car ce n'etait pas l'Eveque qui 

jouissait des dimes des Cures ni les cntretenait, mais Ie Seminaire 

qui en avait la propriete par le:3 Patentes de 1663. Voila pour

quoi cette Maison cessant en 1679 d'alimenter les Cures de cam

pagne, ceux-ci devaient percevoir la Dime; et c'est ainsi que la 

cause conditionnelle cessant, l'effet qu'elle produisait a dO. cesser 

aussi. 

( p. 23. eet article a tOlljOllrS etc suivi.) De ce que Ie 

Roi veut que Ie Cure d'une nouvelle Paroisse ait toutes les dimes 

de son arrondissement, Oll est Ie vigoureux raisonneur qui con

c1ura que Ie Desservant n'aura pas besoin d'un titre de fixation 

par l'Eveque pour devenir Cure inamovible ~ Le dHaut conti

nuel des arguments du pamphlt~tail'e est d'attacher l'inamovibiJite 

a la Cure, et non au Cure fixe par un titre regulier. Presque 

tous les Cures en France etaient uc,"enus fixes avant la Revolu

tion de 1789: mais c'etait uniquement parce que chaque individu 

en obtenait de l' Eveque un titre ad hoc. Que la loi vous donne, 

par ex empIe, Ie droit de tester de tous vos biens en faveur de qui 

bon vous semblera, cela ne s'entend toujours qu'autant que vous 

suivrez dans votre testament les formes prescrites par d'autres 

lois sous peine de nullite. Ainsi les lettres de provisions d'un 

Benefic~ qui, selon Durand ( verbo Provision, paragr. 1. ), sont 

devenues absolument necessaires, devant a peine de nullite etre 

signees de deux. temoins qualifies, selon tous les Auteurs et d'a-

pres la Declaration sur les insinuations de 1646; quand meme il 

'existerait en ce pays une loi qui vou1l1t que tout Cure rut inamo

vible, du moins ne pourrait-il etre fixe que dans une veritable 
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Cure crigee en titre par l'Eglise, qu'apl'es avoir obtenu du Colla

teur un titre, non de Desservant, mais de Cure fixe, et qu'autant 

que ce titre serait revetu des formes legales 8t necessaires. 

( Meme page. C'est a ce tUre que les dimes.) C'est aux 

Desservants, sans examiner s'ils etaient Missionnaires ou Cures, 

que les Cours de justice ont toujours alloue les dimes en ce pays: 

il y a une infinite d'.Arrets qui Ie prouvent. 

(p.24. a demander encore une/ois.) Si l'on demande pour

quoi les articles de l'Edit de 1679, qui concernent la construction 

des cimetieres et presby teres par les habitants, et Ie reglement de 

la quotite de la dime, ont demeure en force, lorsque l'inamovibili

te ne subsiste point: nous repondrons que c'est parce que les deux 

premiers objets etaient clairement prescrits par la loi de 1679, tan

disque cette ml'me loi n'ordonne rien contre I 'amovibilite des Cu

res; parce que Ies deux articles susdits sont appuyes de regIe

ments et d'arrds collateraux qui Ies ont perpetuellement soutenus, 

et que l'inamovibilite se trouve isolee dans Ie seul Projet de 1679; 

parce qu'enfin les deux premiers ont toujours ete executes dans Ia 

pratique, comme on Ie voit dans un grand nombre de Jugements, 

au lieu que I'inamovibilite n'a jamais ete pratiquee en vertu de 

l'Edit de 1679, et qu' elle etait meme impossible dans l'execution. 

( p. 25. C'etait donc aux lois de la France.) Nous aTons 

deja montre que Ie Droit commun, qui existait en France avant 

l'e1ablissement de notre Conseil Superieur, faisait Ioi en Canada 

tant qu'il n'a pas He abroge pour ce pays; et que Ie droit de Pa

tronage en particulier avait et€~ etabli par l'Eglise bien des siecles 

avant I'Edit de 1679. 
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(p. 26. L' Eveqlle ne reclamait pas contre l'inamovibiUtf. des 

Cures.) Non; et, ni Ie Conseil, ni Ie Procurcur General, ni les 

Cures, ni les habitant", ni d'autres, ne reclamaicnt non plus contre 

les Pretres amovibles que l'En~que l'appelait tous les jour.,; des 

Cures ou illes avait envoye~, paree qu'alors l'Ereque ni personne 

n'appercevaient que l'inamm'ibilite rut prcscrite dans 1'Edit de 

1679. 

( p. 27. qu'etant Eeeque il (' seltl le droit.) Singulierc inadver

tance de Mr. l' Avocat: ce n'est pas en vertu de l' Arret de 1699, 

mais par Ie Droit commun de l'Eglise Gallicane aussi bien que 

de l'Eglise uni\'crselle, que l'Eveque est Collateur ordinaire, et 

nommejure pleno a toutes les Cures de son Diocese, quand il n'y 

a point de Patrons qui aient acquis ce privilege. 

(Ibid. 'Un seigneur pOllrrait encore aujl1llnNwi.) Mr. l'A

vocat plaisante. II n'y a qU'~l lire l'Arrd de 1699, pour se con

vaincre que Ie Roi ne reservait ce dro:l qu'h CCIlX qui avaient alors 

commence il batir ces Eglises, ou en avaient deja amasse les ma

teriaux, s'ils les achevaient dans la suite: awi", OU trourer main· 

tenant le3 succeS3eurs de ceux-)a, s'ils existent ~ 

( p. 28. ) Tout ce qui est dit ici sur l'Ordonnance de 1667, et 

sur l'Edit de J uin 1679/ ne prouve rien, si non peut-etre en notre 

faveur. Le Conseil Superieur de Quebec dit au Roi, en enregis

trant la premiere pour lui donner force de loi: Ie titre XV. de vo

tre Code civil ne sera point execute en Canada, attendCt qu'il n'y 

a aucun Benefice en ce pays. Le Roi repond en 1679: ce titre 

sera execute, Ie cas arrivant; c'est-a-dire, si par la suite l'Eve

que confere a titre perpetuel quelque Cure, qui soit reconnue 

comme telle par Ie Pouvoir civil. 11 n'y a la. certainement rien de 



18 

contraire a l'amovibilite. Mais ce qui nous y parait favorable, 

c'est que Ie Conscil Superieur enregistre dans Ie meme jour, 23 

Octobre 1679, l'Edit de Mai 1679 et celui de J uin de Ia me me 

annee, sans rien changer a la modification suivante, ce tUre ne 

sera point execute, avec laquelle il avait registre et publie Ie titre 

XV. du Code civil: Ie Conseil Superieur ne voyait done, dans 

l'Edit de Mai 1679, rien d'incompatible avec ce qu'il avait dit en 

Novembre precedent, qu'il n'y avail all-cun Benefice en Canada. 

Nota qu'au tome 1er. des Edits et Ordollnances du Canada, page 

243, il Y a une note imprimee au bas de l'Edit de Juin 1679, qui 

pourrait donner a entendre que Ie titre XV. de l'Ordonnance de 

1667 n'est pas admis comme loi par Ie Conseil : mais cette note, 

presqu'inintelligible dans l'imprime par Ia faute des Editeurs, n'est 

pas assez claire pour faire autorite, telle que prise dans ce vo

lume. 

( p. 28 et 29.) Pour tout ce qui est objecte ici sur l' Arret de 

1692, voyez l'explication de ce Reglement dans Ie .M~moire de 

JJfr. Roux, depuis page 25 jusqu'a 29. 

( p. 30. Le S~millaire de St. SUlpice.) Quant a Ia demarche 

du Seminaire de Montreal pour obtenir des Patentes d'amovibilite 

pour les Cures qu'il nommait a ses Seigneuries, eUe n'entame 

aucunement les droits de l'Eveque, lesquels la declaration de 

Janvier 1686 ne touche en rien, puisqu'elle n'ordonne qu'aux 

Communautes de faire fixer par l'Eveque des Vicaires perpetuels 

dans les Cures de leur dependance. Mais MM. de St. Sulpice 

n'etaient pas obliges de savoir que cette loi de 1686 n'etait point 

en force dans ce pays, paree qu'elle n'y etait point enregistree: 

d'ailleurs Ie Conseil superieur pOl\vait Ia publier d'un moment a 
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l'autre, et Ia rendre par 13. obligatoire pour les Communautes du 

Canada. Il:s firent donc un acte de prudence en demandant en 

leur faveur les Lettres de J uin 1702, afin de lever tous doutes au 

moins pour l'avenir. 

( p. 31. UllC restriction imposee.) L'Arret OU 15 mai 1702 n'a 

point. restreint la pili ~:",ance de l'Evllque malgre lui; car c'etait 

lui-meme qui, des 169-1, avait restreint sa pro pre autode, en unis

sant au Seminaire de Montreal les cinq Cures en question. 

(Ibid. J1 propos de l'union de ces Cures.) n faut dire, une 

foi::; pour toutes, a Mr. l'Avocat, que jamais l'Egli."e n'a reconnu 

au Pouvoir civil Ie droit de legislater proprio motu en matiere 

eccIesiastique: mais qu'elle l'a YU volontier5, en divers temps, 

faire sur les cho::;es rergieuses des lois en harmonie avec celles 

qu'elle a statuee;; elle-meme ; et quelque fois eUe lui demande son 

adhesion publique aux loi,.; canoniques, afin qu'elles produisent 

des effets civils qu 'elles n'auraient point sans cela. 

( p. 32. Ie R?glement dll 4 septemhre 1667.) Comment done 

l' Auteur a-t-il pu repeter tant de fois que c'est l'Edit de 1679 qui _ 

a etabli Ia dime en Canada, lorsqu'il reconnait que Ies Com

missaires du Roi, conjointement avec l'Eveque, en avaient deja 

change la quotite par Ie Reglement de 1667. Le fait est que, 

selon l'usage immemorial du Pays, les Cours ont toujours accorde 

les dimes au desservant qui etait a la tete d'une Paroisse ou Mis

sion quelconque, desqu'il etait envoye par l'Eveque. 

( p. 33. aucun pouvoir legislatij.) nest aussi certain, chez les 

Catholiques, que chaque Eveque, dans son Diocese, a Ie pouvoir 

10 
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leur sainte Religion ~ D'ailJeurs, l'inamovibilite ne saurait etre un 

droit facultatif chez les Cures, 8i chaque Paroisse:--y etait plus in

teressee que Ie Preire, com me Ie disait tout-a-l'heure Mr. 

l'Avocat. 

( Meme page. La seconde alltorit~.) II faut avoir une terrible 

envie de citer, pour appell'r ~l l'appui de l'inamoyibilite l' Arret du 

9 mars 1717, qui nomme ]es Cures simplemcnt JJfissionllaires de 

Cures, et par lequelle Roi confinit ;1 ]a distribution de 1'Eveque 

des pensions pour tOllS les Pretre:", Vicaire:", Religieux, Mission

naires, Cures, et autres devcnus incapa1)1;.:s de servir au saint mi

nistere. 

(p. 37. au tUft' de Cure.) Pour en finir avec ce titre de Cure, 

qu'on a toujours donne en ce pays au Pretre en chef d'une Pa

roisse, qu'i] fat amovible ou non, ~ans que Ia chose tir;\t a conse

qnence, il n'y a qu'a obseryel', dans ]es ordonnances du Canada 

(tom. 1, p3g. 67, Edit de decembre 1674 ; tom. 2, pag. 141 et 

145, Arrets du Conseil Superieur, les 18 et 26 mars 1675; item, 

pag. 156 et 157, Reglements du 11 mai 1676 ; en fin, pag. XXVI, 

ArrCt du 21 juin 1677) que ce titre est donne, meme par les Au

torites ]egi"lati \·es et j udiciaires, a tous les Pretres chef.s de Pa

roisses, dans un temps OU, de l'aveu de MI'. l'Avocat, il ne pou

vait y uyoir aux yeux de la loi que des Cures amovibles, Ie RegIe

ment de 1663 etant en force: il est done absurde que Ie nom seul 

de Cure donne au Desservant les droits attaches a un Benefice

Cure. La citation du Code des Cures, laquelle n'est pas de Salle 

Auteur de cet ouvrage, mais une decision de l' Avocat Bourjon, 

n'est mise]a que pour jeter de la poudre aux: yeux des lecteurs 
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qui n'auront pas occasion de verifier qu'il ne s'y agit aucunernent 

de Ia question presente. 

( Ibid. Ulle autre prellfc.) Quant aux Patentes d' Aout 1717, 

nou.;; avons fait voir plu~ haut que Ie Roi n'arait fait qu'executer 

Ie Droit commun de l'Eg'1i-e, qui accorde Ie Patronage a ceux qui 

eIevent et do tent des temples a l'honncur de Dieu. 

(Meme page. It est essentiel.) Tout, dans ce Livret, n'est 

qu'abu3 de terme3. II n'y a point (l'ereciion civile de:,; Paroisses ; 

mais Ie Ci"il reconna:t des Parois::'c3 que l'Eveque a erigees. Le 

Reglement de 1722 n'a pas erige UDe seule Paro:sse; mai ... les ar

rondissements de di"erses dessertes, a remplir par des Cures ou 

Missionnaire~, y ont eie reconnus et circonsclib par les deux 

Puis.5ance3. On ne finirait plus, s'il fallait re1evcr tout ce qui en 

aurai t besoin dans Ie" .Notes de Mr. ]' A vocat. 

( Ibid. reconnues comme te'les.) Le Ci,·il ne pouyait recon

naitre des Paroi:,scs qui n'existaient pas meme ~l ses yeux. 

( p. 38. nouvelle preuve de la reconnaissance de cet Edit. ) 

L'Eveque reconnaissait dans cet Edit ce qui etait de Droit com

mun en France comme en Canada, savo:r qu'on Jaicsait a ]a nou

velle Paroisse les dimes qui se percevraient dans son arrondisse

ment: mais il n'y pouvait reconnaitre un ordre royal de fixer les 

Cure.s, parcequ'il ne s'y trouvait pas. 

( Meme page. Ces soudh,isiolU: n'en etaicnt pas moins de nou

velles Paroisses.) Elles ne pouvaient l'etre, puisqu'elles n'etai

ent, ni erigees par l'Eveque, ni reconnues cornrne telles par Ie Ci

vil. Qu'aurait servi de faire Ie Reglement de 1722, si les ancien-
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nes Paroisses, qUI y etaient circ()nscl'ites~ n'avaient re«u aucun 

avant age de cette formalite 1 

(p. 39. droit de l'.!lutorite civile d'intervenir en ceUe matiere.) 

Voila Ie cerc1e de ~ophi5mes dans lequel roule tout Ie pamphlet. 

Un R'Ji catho~ique est intervenu dans Ie tempord de I'Eglise, qui 

souvent l'en priait pour Ie bien de la police exterieure : done ille 

pouvait egalement pour les choses spiritueJles. Le gouvernement 

peut quelquefois se meIer d'honneurs purement eivils a rendre 

dans l'Eglise, en fouivant les reg1es canoniques: done il a droit 

d'agir, quand et comme il veut, contre les lois con5titutives de 

l'Egli3e, contre la mission qu'Elle seule peut donner, en dispo

sant de son temporel, lors meme qu'il est essentiellement depen

dant d'un titre purement flpirituel. Le Souverain temporel a quel

quefois opprime I'Eglise, parcequ'il arait Ia force en main pour 

l'empeeher de resister a ses empietements: done iei Ie fait doit 

etre repute pour Dro:t. Comment ne pas baisser pavilion en pre

sence de pareils arguments 1 

( Meme page. violer son serment.) Mr. l' A vocat qui sait ap

paremment qu'il n 'e.-t pas necessaire d'avoir fait serment de fide

lite, pour etre tenu a la loyaute envers les lois et Ie gouvernement 

de son pays, n'a rien a craindre sur Ie serment des Eveques : ils 

ont donne et donneront toujours l'exempIe, a lui et aux autres, 

sur une matiere si importante; et ils ne seront jamais, quant a 
leurs devoirs envers la Puissance temporelIe, du nombre de ceux 

qui disent et ne font pas. 

( p. 40. du 25 novembre 1743.) n est evident que Mr. l' Avo .. 

cat,· a propos. d'inamovibilite,avait dessein de deployer ses vues 
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profondes sur tout ce qui concerne l'Eglise du Canada: mais il 

n'a pas toujours bien choisi son sujet pour donner une idee avan

tageuse des lois civiles faites par rapport aux Ecclesiastiques. 

C'est a notre avis une assez grande pauvrete de la part du Gou

vernement Franc;.ai", que d'avoir fait tl cette epoque la Dec1aration 

de 17,13 pour empecher Ie Clcrge d'acquerir de:,; fonds dans les 

Colonies, sur un terrein imnJense et san" culture, tawli8que dans 

Ia France cultivee depuis tant de s:edes, on ne songea a y pour

voir definitivement que par l'Edit de 17-19: il nous semble que 

c'etait craindre pour qudque incendie, au tern ps du deluge. 

( Meme page.) Nou:,; n'avons lien a repondre, qui n'ait ete 

dit, sur cette bngue kiriel1e d'Ordonnances d'Intendants, citees 

dans cette pag~ et dans Ia suivante: i1 est vrai que ces Arrets 

n'ont aucun rapport a ]a question actuelle; mais on acquiert tou

jours par Ia Ia reputation d'avoir cite beaucoup dans un petit 

Ecrit. 

( p. 41. accord~ par l'.9.utorite civile.) 11 est facheux d'etre 

force a redire si sou vent que, dans l'Eglise du Canada et dans 

celIe de France, comme dans l'Eglise universelle, en un mot par 

Ie Droit commlln de toute l'Egli~e, I'Eveque est Ie Collateur ne et 

ordinaire des Benefices de son Diocese: ce sont de ces verites si 

trivialea chez les J urisconsultes, que plusieurs, sans les enoncer, 

se contentent de les supposer (Voyez Hel'icourt, part. F, ch. 1, 

art. to.). Cependant Mr. Ie pamph'etaire nous repete partout, 

usque ad satietatem, que c'est l' Autorite civile qui accorde a l'E

veque Ie droit de nom mer aux Benefices de son Diocese. 

( p. 42. .Mr. Recker filt mailltenu.) Qu'y a-t-il de contraire 

aux regles ecclesiastiques dans toute cette affaire ~ Le Pape erige 
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l'Eglise principale de Quebec en Cathedrale l'an 1674: dix ans 

apres l'Eveque de Quebec juge a propos d'ajouter un titre de 

Paroi~se a cette meme Eglise; et r:en de plus compatible: divers 

Cures y sont nom me:; successivement par les Eveques ju~qu'a 

~I. de Pontbriand, qui confere all~:-i cettc Cure en 1749. Jus

qu'ici tout est regulier. l\his parcequ'il a plu au Chanoine de 

Tonnancour, dans son appel comme d'abus contre l'autorite de 

1'Eveque, d'avancer que I'erection de cette Cure etait contraire 

aux Bulle..; de Clement X, Mr. l'Avocat qui probablement n'a point 

vu Ies piece5 du proce.;:, ou du moins les motif.!i de l' Arret du Con

seil, veut bien s'en rap porter aux dires du chanoine, et faire croire 

que ce Tribunal a juge contre les ordres du Pape, tandis que 

l' Arret ne mentionne ces ordres en aucune maniere, et prononce 

simplement qu'il n'y a point abus dans Ie procede de l'Eveque., 

C'est que Mr. Lafontaine, en bon catholique et pour l'honneur de 

son Client, ne voulait pas pcrdre la precieu.::'e occasion de ravaler 

Ie St. Siege, comme il Ie fait dans une petite note au bas de Ia 

meme page. 

( Meme page.) Sur tout ce qui est dit, dans cette page et les 

suivante~, de l'usage ou Ie non-usage par rapport a l'Edit de 1679, 

voyez Ie ~femoirc de ~lr. ROlf x, depuis page 35 jusqu'a 39. 

(p. 43. Usus contra legem.) Cette maxi me a deja He expli

quee dans Ie .TWJlloire de .7IIr. Roux; et ne peut s'appliquer 

qu'aux usages qui seraient contre Ie droit naturel et di\"in, 011 con

tre les bonnes meeul's. Il y a d'ailleurs, de Ia part des Cures en 

Canada, non seulement un non-usage de leur pretendue inamovi

bilite, ce qui serait une preuve negative, mais aussi un usage con-
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traire de la part des Eveques qui, depuis pr~s de deux cents ·ans, 

ont envoye constamment dans toutes les Paroisses des Cures en 

les qualifiant d'amovibles; ce qui est un titre tres-positif. 

(Ibid. Domat, &c.) Toutes les citations de ceUe page ten

dent a montrer que la Puissance civile a fait des lois sur la police 

exterieure du culte; et il n'y a point de difficulte sur celles qui ont 

vraiment protege les lois de l'Eglise, et qu'elle a adoptees: mais il 

est inexact de dire que tout ce qui concerne Ie Droit ecclesiastique 

est de Droit public. Car on ne tl'ouve aucun Auteur elernentaire qui 

ne divise Ie Droit canonique, aussi bien que Ie Droit civil, en 

public et priye: Durand (Diet. Can. verbo Droit canonique, pa

ragr. 1.) et Gibert dans ses Institutions adoptent, cornrne les 

autres, cette distinction; et Ie premier cornprend dans Ie Droit 

prive les lois sur la resignation des Benefices, parce qu'elles re

gardent les particuliers. II definit Ie Droit public, les lois qui re

gardent Ie gouvernement de l'Eglise universelle, ou dl1 moins de 

quelqu'eglise considerable, et qui reglent la discipline de tous ses 

membres, Ecclesiastiques ou Laics; au lieu que Ie Droit prive 

ecclesiastique ne concerne les interets que des rnembres particu

liers de cette Eglise, des Pretres par exernple: il ne range pas 

meme dans Ie Droit public les liberU~s de l'Eglise gallicane, parce 

qu 'eUes n'ont, dit-il, pour objet que l'inte\'(~t des particuliers. 

D'ailleurs, il est clair que l'institution et la cessation des J eunes, 

Abstinences, ou Fetes d'obligation dans l'Eglise Catholique, ap

partiennent au Droit public ecc.1esiastique, puisqu'ils concernent 

tous les membres de cette Eglise; et cependant, les Theologiens 

reeonnaissent que plusieurs de ces lois ont et€~ introduites ou 

abrogees par l'usage seul parmi les chretiens : il en est de me me 

11 
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de divers emp~chements dirimants du Mariage, que la COlltume 8 

etablis. Il est done faux que tout soit de Droit public dans lee 

matieresecclesiastiques; et l'Eglise a son Droit prive, ajoute 

Gibert, ( Ibid. ) pour Ie jugement des prod~s civils des particuliers. 

( p. 44. avaient la liberle de ne pas insister.) Mais les Pro

cureur:3 Generaux, obliges par devoir et par etat de reclamer pour 

l'execution des lois, les Cours de Justice tenues de maintenir 

l'ordre public, Ie Roi lui-me me connaissant l'usage presque cen

tenaire des Ereques Ul-dessus, ne devaient-ils pas s'y opposer, s'ils 

se fussent aperctus que cette pratique etait contraire a la loi 1 

( Meme page. Get acquiescement.) Raisonnement admirable! 

De ce que les Cures remettaient leurs Cures entre Ies mains de 

l'Eveque chaque fois qu'il les leur demandait, Mr. I' Avocat con

dut qu'ils reconnaissaient par la leur droit d'y rester malgre leur 

Superieur. 

(Ibid. Cela est si vrai.) Ce n'est pas avec une anecdote re

posant sur la seule parole de Mr. Lafontaine qui, comme on sait, 

n'est pas interesse dans cette cause, qu'on niera un fait aussi no

toire que l'obeissanee perpetuelle qu'avant Mr. Nau, tous les Cu

res ont rendue aux Eveques sur eet objet, sans resignation reguliere 

de leur part. Lorsque Mr. l' Avocat veut bien aweler demission 

une simple lettre d'aequiescement par laquelle ils repondaient ala 

demande de I'Eveque, ce n'est pas notre faute, s'il applique mal 

les termes consaeres par la loi. 

(p.45. Je ne saclte pas.) Et cependant, que ne sait pas Mr. 

Lafontaine sur lee affaires ecclesiastiques 1 Nous pouvons nean-
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moins lui citer plusieurs Pretres encore vivants, qui ont laisse 

leura Cures sans aucune compensation du cote de l'Eglise. 

(Ibid. Cependant un usage contraire.) Mr. I'Avocat qui se 

joue a exposer, dit-il, des nOll-sells, convient pourtant qu'un usage 

contraire prouve quelque chose en fait de loi; mais il n'a pas la 

faculte de concevoir que Ie non-usage, ou l'usage constant des 

CW'es, de ne s'etre jamais servi de leur pretendue inamovibilite, 

corrobore beaucoup l'usagc contraire et continuel des Eveques de 

les deplacer ad nutum. Un autre que lui neanmoins comprendrait 

facilement qu'une chose de pratique frequente, telle que Ie chan

gement des Cures, etablit necessairement et en peu de temps un 

usage qui fait loi; et que, quand on n'y peut opposer qu'une Ioi 

ecrite, pour Ie moins equivoque, et qu'on n'a jamais executee, Ie 

non-usage interprete bientot cette lettre morte en faveur de sa non

execution. 

(p. 46. La maniere habituelle. ) lei l'auteur veut qu'il n'1 

ait pas d'autre maniere de prouver l'usage contraire a une loi, que 

par un grand nombre d' Arrets qui confirment cet usage. Pour 

nous, il no us semble que dix Arrets prononces contre l'inamovili

te des Cures, prouveraient moins en faveur de l'Eveque que sa 

Possession immemoriale, et jamais contredite dans les Cours de 

Justice, de changer les Cures du pays selon qu'ille juge a propos: 

parce que les Arrets &tant rarement motives, et les Avocats alle

guant quelque fois dans dix proces semblables dix raisons diffe

rentes pour gagncr leurs causes, souvent on ne peutjuger sur quels 

motifs est appuye chaque Arret; au lieu que, lorsqu'il n'y a pas eu 

un seul proces contre un usage public de plus de 150 ans, c'est un 

signe certain que personne, jusqu'aux plus habiles du Barreau, 
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n'avait pas meme reve qu'il y et1t une loi contraire a cet usage, ou 

ne l'avait soupC(onne. Aussi les citations de Toullier par Ie pam

phletaire, ne disent-elles pas qu'un usage ne peut se prouver par 

lui-me me et par sa notoriete, mais seulement que les Arrets sont la 

maniere habituelle, la voie dont on se sert ol'dinairement, pour mon

trer les usages: ils ne sont done pas Ie seul moyen propre a lea 

faire eonnaitre. 

( Mcme page.) n en est de meme des autorites de Ferriere, 

citees par l' Auteur; et les premieres paroles, trop tranchantes, de 

ce Legiste, trouvent leur correctif dans ces dernieres, Ott que l'usa

'ge est si ancien qu'on n'en puisse pas marqtter l'origine: " en ce dernier 

" cas, ajoute Ferriere au meme endroit, les lois, sans rougir de s'y 

" soumettre, avouent qu'un tel usage doit l'emporter sur e1Ies." 

11 dit encore dans son commentaire sur les Institutes de J ustinien 

(liv. 1, tit. 2, pal'agr. 9.), que c'est quand l'usage est douteux qu'il 

faut Ie justifier par quelque jugement contradictoire: (mais qui 

doute de l'usage constant et perpetuel sur l'amovibilite des Cures 

en ce pays?) Et dans son Dietionnaire (verbo possession imme

moriale.), il decide que Ia possession centenaire est une possession 

immemoriale, qui vaut titre. 

(Ibid. que les usages abusifs.) Comment l'habile Avocat de

montrerait-il que l'amovibilite des Cures blesse les mreurs, la de

cenee, la sCtrete ou l'ordre publics 1 Voyez dans Ie Memoire de 

Mr. Roux les avantages et Ia necessite de cette discipline. 

( p. 47. que les lois ecclesiastiques appartiennent a l' ordre public.) 

Remarquez la petite e~cobarderie dont sesert ici Mr. l'Alocat, en 

sub~titua~t adroitement lea mots ordre public a ceux de Droit 
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public: c'est afin de dire par la suite que tout ce qui est contre 

l'ordre public est par la me me contre Ie Droit public; et comme 

il pretend que l'usage ne peut prescrire contre Ie Droit public, il 

en concluera que tout ce qui est contre l'ordre public, ne fut-il que 

de Droit prive, est aussi imprescriptible. Mais c'est un sophis

me: caril faut bien qu'il convienne, avec towdes J urisconsultes, 

que ce qui est de Droit prive n'est pas imprescriptible; cependant 

rusage contra ire, qui prescrit a la longue contrc Ie Droit prive, 

est toujours, du moins dans les ~ommencemens, contre l'ordre 

public, puisque l'infraction d'une loi, meme privee, est contre Ie 

bon ordre: donc tout ce qui est contre l'ordre public n'est pas pour 

cela contre Ie Droit public. Les paroles ordre public et Droit 

public ne sont donc pas synonimes ; et ce serait un pitoyable argu

ment que celui-ci: H l'usage contraire ne peut prescrire contre une 

loi ecrite appartenant au Droit public ecclesiastique; or toute 

infraction, meme au Droit pri\'e eccl{~siastique, causee par l'intro

duction d'un usage contraire, est au moins dans les commence

ment~ contre l'ordre public: donc l'u~;age ne peut jamais prescrire 

contre Ie Droit prive ecclesia:::tique." Un connai~seur trouvera 

aisement quatre termes dans ce mauvais syllogisme, sa\'oir usage 

contra ire, Droit public, ordre public, et Droit priz;~. En un 

mot, to utes les lois regardent l'ordre public; ma:s toutes les lois, 

celles dll Droit prive par exemple, n'appartiennent pas au Droit 

public. 

( Ibid. Comment pretendre que cet Edit qui fixe l' ordre pu

blic.) Parce que, quand il fixerait l'ordre public, il ne serait pas 

pour cela une loi appartenant au Droit public, mais au Droit prive 

par sa nature; puisqu'il ne concerne que quelques membres de 

l'Eglise. 



( Meme page. Privatis pactis jwd publico non derogatur.) 

Que M. l' Avocat montre donc Ie pacte expres ou tacite fait entre 

l'Eveque et les Cures pour etablir l'amovibilite, s'il veut appliquer 

sa maxime de Droit: c'est un pur sophisme de confondre un pacte 

avec un usage immemorial. 

( Ibid. Ie Public pour I' avantage duquel.) nest dcmontre, 

dans Ie .Memoire de .Mr. Roux, que l'inamovibilite ne tend qu'a 

l'independance des Cures, laquelle, surtout en ce pays, serait tres 

prejudiciable 11 l'Eglise; et que les Paroissiens, ou Ie Public en 

general, n'y trouveraient aucun avantage. 

( p. 48. JJfaltre Saltier.) Toujours des citations qui n'ont 

aucun rapport a l'inamovibilite des Cures. Dans l'affaire de SaI

lier, qui avait transige avec son Cure primitif, en renonCfant a sa 

portion congrue de 300 francs, et a ses autres droits de Vicaire

perpetuel, pour une somme beaucoup moins considerable, Ja Cour 

civile, conformement a la sentence precedente de l'Archeveque 

d' Aix son Diocesain, lui restitua la congrue, comme e:a portion 

prescrite par la 10i sous peine de nullite de toute transaction qui ]a 

diminuerait, a moins de cession de to utes les dimes par Ie Cure 

primitif au Vicaire-perpetuel. QueUe connexion peut-on decou

vrir entre cetto question et celle de l'inamovibilite 1 Dans]a cause 

ci-dessus, il y avait pour Sallier la faveur de la loi civile, qui de

puis 1686 a toujour.,; decourage les pretentions des Cures primi

tifs: les J uges ont pu voir aussi lesion d'outre moitie dans la tran

saction, ce qui suffirait pour rescinder Ie contrat; car on ne 

trouve point au lieu cite les motifs du Jugement. Ce qui est plai- ~ 

sant, c'est que Mr.l'Avocat ( est-ce par inadvertance, ou autre

ment 1 ) nous donne, comme ctant Ie fondement et r appui de cet 
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Arr~t Ie plaidoyer de l'Avocat de Sallier, Cappuci qui y deploie 

les maximes, bien ou mal appliquees, prtvatorllln pactisjuri pu· 

blico deroga7'i non potest, et contra jus publicum nulla admitti· 

tur possessio vel prescriptio; et no us ne voyons que l'ctalage de 

ces maximes, qui ait pu engagrr MI'. Lafontaine ~l nous presenter 

les arguments de Cappuci cornme etant l~,..: motif~ de l' Arret. Le 

Procureur General ne donna d'autre appui ~l ses conclusions, con

formes au prononce de Ia Cour, que deux Arrets semblables, ren· 

dus en 1664. Mais Ia Cour du Bane du Roi a Montreal, dans son 

Terme Superieur Ie 18 avril 1834, a donne un J ugernent bien dif· 

ferent, et plus equitable, sur unc matiere analogue, en deux 

causp.s de la Fabl'ique de cette ville contrc Barre et Tavernier, 

qui voulaient faire casser leur transaction avec les Marguilliers sur 

des banes dans l'Eglise paroissiale; et quoique Mr. Lafontaine 

eut Ir.is alors en avant, nans son plaidoyer pour les Defendeurs, 

son axiorne privatis pactis juri publico non derogatur ( Minerve 

du 17 Fevrier 1834.), il perdit sa cause contre la Fabrique: soit 

que Ia Cour ait pense tres raisonnablement que cette affaire ne re

gardait pas Ie Droit public; soit qu'elle ait cru, avec justice, qu'il 

etait plus conforme aUK bonnes mreurs que les Defendeurs ne 

pussent reclamer contre leur propre fait; ou enfin qu'elle ait juge, 

sainement a notre avis, que Ie Reglement de l;~a sur les bancs 

etant inique, en ce qu'il ne met aucune reciprocite de Droits et 

d'avantages entre la Fabrique et les preneurs de banes, il ne de· 

vait pas etre execute. 

(Ibid. une action entachee d'immoralite.) Que penser d'un 

jeune homme qui, a la face de toute la Province, ne craint pas 

d'accuser tous les Eveques du pays, depuis l'an 1658, d'avoir 
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fomente les mauvaises mreurs, en ce qu'ils ont nomme revocables 

les Cures de leur Diocese; tous ces memes Pretres, d'avoir con

senti a une immoralite patente et publique; Ie Gouverrtement Me
tropolitain et Provincial, tous les Magistrats, Procureurs Gene

raux et autres habitants du Canada, d'y avoir connive '1 Quelle 

immoralite, que celle pratiquee dans l'Eglise universelle pendant 

plus de mil1e ans, en France jusque vers la fin du dix-septieme 

siec1e, dans tous les pays de Mission jusqu'a nos jours ! 

(p.49. nous rentrons donc dans Ie Droit commun.) Vous de

vez avoir une conscience, Mr. l' Avocat; et cependant vous par

lez i{'i contre ce que vous saviez: mais j'aime mieux l'attribuer a 
oubli de votre part. Vous l'avez dit vous-meme ( p. 9 de votre 

Livret), que Ie Droit commun ecch~siastique de France devait 

etre soumis aux lois particulieres de ce pays, relativement a nous: 

done si, d'apres votre concession momentanee, rEdit de 1679 

n'a point force de loi par Iui-merne, nous rentrons, non dans Ie 

Droit commun, mais sous la loi de 1663, faite pour Ie Diocese de 

Qu~bec, et qui, selon vous encore ( p. 12. ), etablit clairement 

l'amovibilite. 

(Ibid. de bouleverser l'ordre public.) Nous osons Ie deman

der a tout hom me impartial: quel est celui qui veut boule verser 

l'ordre public, l'ordre repute legal par tous et sans contradiction 

depuis plus de 150 ans 1 Est-ce l'Eveque, qui ne fait que main

tenir la discipline observee dans son Diocese depuis l'Etablis~e

ment du Pays; ou bien l'homme qui, sous pretexte d'une loi pour 

Ie moins equivoque, Iaquelle n'a point ete executee pendant un 

siecle et demi, veut changer aujourd'hui l'ordre des choses, qui 



35 

avait ete suivi de bonne foi jusqu'a present par tout Ie monde du

rant un si long laps de temps 1 

(Meme page. une qualile cssentielle a ceUe sorle de biens. ) 

Pour apprecier l'autorite de Denisart en fait de Droit canonique, 

il suffit de savoir que ce Procureur, comme Ie qualifient meme ses 

partisans, etait un de ces Parlementaires fougeux qui, dans la 

premiere partie du dix-huitieme siecle, persecuterent et vexerent 

si etrangement l'Eglise de France, pour les refus de sacrements 

par Ie Clerge a des non-catholiques notoires; qui exilerent un 

grand nombre d'Eveques et de Pretres, parcequ'ils ne voulaient 

pas administrer la communion a des pecheurs publics, a des im

pies qui faisaient trophee de mourir hors du sein de l'Eglise, mais 

qui, pour lui faire une derniere insulte, exigeaient qu'on leur don

nat a la mort Ie pain de vie, en vertu d'un Arret du Pariement ; 

un fauteur de ces Magistrats qui for«aient les Cures a tirer ma]gre 

eux des Tabernacles Ie St. Viatique, pour Ie porter procession

nellement et escortes d'huissiers, a des hommes qui se faisaient 

gloire de mourir imp€mitents : ce sont ces Arrets, qu'on appelle

rait ridicules s'ils n'e1aient atroces, que D€misart rapporte avec 

complaisance dans sa Collection, et qu'il presente comme des 

regles a suivre en pareilles circonstances. (V oyez son Diction

naire, verbo Sacrements, edition de 1768.) Est-ce la Ie J uris

consulte a consulter pour connaitre les veritables lois de l'Eglise '! 

L'ecolier Ie plus novice sait qu'il Il'y a aucun office inamovibIe 

dans l'Eglise; et que l'inamovibilite ne peut tomber que sur les 

personnes, non sur les choses. Meme en fait de personnes, qui 

ajamais entendu parler d'un Pretre amovible, d'un Diacre amovi

bIe, d'un Soudiacre amovible 1 Et cependant ces trois ordres 

12 
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!!ront des Offices ecclesiastique~, tres separables et souvent sepa

res des Benefices: Ie Beneficier seu] peut etre rendu inamovibIe, 

et non son Benefice. Quant a ce qu'ajoute Denisart, que l'ina· 

movibilite est e5sentielle a tout Benefice, c' est une absurdife trop 

revoltante pour souffrir aucun exam en : l' Auteur de Ia Collection 

de tant d' Arrets devait connaitre les Benefices manuels des Regu. 

liers, dont les Cures etaient en tous temps revocables par leurs 

Supel'ieurs; et il n'aurait ose dire sel'ieusement qu'il n'y avait 

point eu de Cures en France avant Ia Declaration de Janvier 

1686, ni dans l'Eglise universelle durant plusieurs siecles, ou en

fin que les Cures ne peuvent etre transferes, parcequ'ils sont es

sentiellement inamovibles. 

(p. 50. Pour toujours.) Mr. l' Avocat a eu soin de mettre 

en majuscules ces deux mots du Decret du Concile de Trente, 

mais non ceux-ci qui sui vent peu apres, ou de quelqu'aulre ma

niere plus utile selon que l'etat des lieux le requerra; modifica

tion qui laisse aux Eveques pleine liberte de placer dans les Pa

roisses des Cures perpetuels ou an;l.Ovibles a leur choix : ce pro

cede lui aurait-it parn trop loyal ~ En lisant Ie texte precite, il est 

evident que Ie but de ce Decret du Concile de Trente n'etait pas 

d'obliger a la fixation des Cures, puisqu'il n'en dit qu'un seul mot 

en passant, avec Ia restriction de laisser Ie tout a la discretion des 

Eveques: mais on voit par Ie contexte qu'il voulait principalement 

ordonner Ia circonscription de chaque Paroisse par l'Eveque, et 

qu'il assignat un troupeau distinct et determine a chaque Pasteur, 

afin d'aneantir l'abus qui avait regne auparavant, de donner pour 

ouailles au Cure d'une Paroisse certaines qualites de personnes 

seulement, et dans Ie me me lieu d'autres Paroissiens it un Pretre 
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different, de faC{on qu'il y avait deux Cures dans la meme 

Cure. 

( Meme page. ne prescrit pas la forme.) Si l'Edit de 1679 

~: ne parle pas de formes de ceUe nomination, diverses lois, avant 

comme apres cet Edit, ont prescrit ]es formalites necessaires pour 

Ia validite d'un titre Curial. (V oyez Durand, Dict. Can. verbo 

Provisions des- Ordinaires, et le Memoire de JJfr. Roux, pag. 4.) 

(Ibid. c1toisi et nomme le Curl:.) Nous defions Mr. l'Avocat 

de citer un seul Cure dans tout l'univers chretien, qui soit devenu 

et ait ete repute fixe, ailleurs que dans une Paroisse erigee du 

moins par ]a Puissance eeclesiastique, et en vertu d'un titre spe

cial du Collateur qui l'y etablisse, non seulement avec Ie nom de 

Cure, mais qui lui donne aussi les pouvoirs et les droitl:l d'un 

Cure inamovible: il serait curieux et unique que la simple appel

lation qui serait donnee a un homme, lui valut un titre inamissible 

a un bien quelconque, sans contrat ou acte translatif de propriete 

ou d'usufruit en sa faveur. Mais de plu!", on trouvera, dans Ie 

Memoire de Mr. Roux, pag. 4 des preuves po~itives de la ne

cessite d'un titre particulier pour etre fixe dans une Cure; et on 

trouve encore en Canada divers actes de Provisions, faits par les 

Evcques en faveur du petit nombre de Pretres qui ant ete fixes 

autrefois dans les Cures. Au reste, nous avons fait voir ci-dessus 

que Ie pretendu caractere d'inamovibilite, attache a une Cure, 

n'est qu'une fiction de Denisart, repetee par Ie pamphletaire 8ans 

aucun fondement: que meme, pour parler Franyais, on ne peut 

dire une Cure, mais un Cure inamovible; et que l'inamovibilite 

n'est point du tout de l'essence d'un Benefice, puisqu'il ya des ye
ritables Benefices sans inamovibilite. 
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(p. 51. Une question analogue.) La faussete de cette com

paraison repose principalement sur ce que M. l' Avocat suppose 

une loi civile qui ordonnerait clairement l'inamovibilite des Juges, 

qui ne prescrirait aucune forme particuliere pour les Commissions, 

et qui serait de la competence du Legislateur: mais il a He demon

tre, au M~moire de ~Ir. Roux, qu'une loi sur l'inamovibilite des 

Cures n'est point de la competence du Legislateur politique, sans 

Ie concours de l'Eglise ; que les lois civiles, d'accord ayec la Puis

sance ecclesiastique, ont prescrit des formes, essentielles a ob~er
ver, pour rendre les Cures inamovibles, et dont l'absence frappe

rait les Provisions de nullite; enfin que la pretendue clause d'ina

movibilite, dans l'Edit de 1679, n'est rien moins que ce qu'on lui 

fait dire. OU est done la ressemblance 1 Mais d'un autre cOte, 

ce parallele fallacieux fait mieux ressortir ce que nous avons dit 

ci-dessus sur l'impuissance qu'aurait eue l'Eveque a etablir l'amo

vibi]ite des Cure!!l, si eUe eut etc condamnee par la loi de 1679 : 

car si Mr. Lafontaine regarde comme tout-a.-fait improbable que 

quelques J uges civils, ayant une loi d'inamovibilite en leur faveur, 

se laissent deplacer en vertu de la commission d'un Gouverneur 

qui, malgre ceUe loi, les revoquerait selon son bon p]aisir; com

bien plus doit-il trouver impossible que, pendant plus d'un siecle 

et demi, tous les Cures du pays se Boient laisse deplacer, trans

ferer, renvoyer de leurEl postes, ad nzllum Episcopi et sans recla

mation, si l'on avait connu une loi d'inamovibilite en leur faveur, 

ou si Ie Legislateur, toute]a Magistrature, et surtout Ie::; A vocats, 

en avaient appris quelque chose avant que l'Auteur du pamphlet 

eut fait ces nouvelles decouvertes! 

( Meme page. II ne me Teste plus.) Sur les avantages ou les 
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desavantages de I'amovibilite des Cures, voyez Ie M6moire de 
.JJfr. Roux, depuis page 47 jusqu'a Ia fin. 

( p. 52. C'est all moyen de fa violence.) Quant aux violences 

qu'on pretend avoir He exercees contre Mr. Nau pour 1(' depos

seder, nous l'avons deja dit: la Cour en a fait justice dans son 

dernier Terme crimineJ, en renvoyant absous ceux a qui 1'on re

prochait ces violences. 

( p. 52 et sui v .) N ous n'avons rien a dire sur l'opinion des trois 

Avocats de Quebec, qui termine Ie pamphlet: eUe n'ajoute 

rien a la masse des dires ou arguments de l'Avocat de Montreal; 

et leur autorite ne saurait prevaloir contre la loi. Dieu seul ap

preciera leurs motifs; mais nous ne doutons pas que, sur cette 

question, Ie Clerge discernera ses amis d'avec ses ennemis; qu'il 

preferera l'autorite legitime ct paternelle de l'Eveque aux flatteries 

de ceux qui ne veulentque l'avilir en Ie soumettant au servage de 

la suprematie religieuse du Civil, dans les choses memes qui tien

nent a la racine de la religion, a la mission divine qui ne peut etre 

revue que des Apotres de J. C. et de leurs Successeurs, pour Ie 

temps et en Ia maniere qu'ils envoient les vrais Pasteurs; et qu'il 

ne sacrifiera pas les libertes de son Ordre, Ie joug salutaire des 

Saints Canons, pour s'assujetir a la servitude des enfans du 

siecle. Deja nous connaissons les dispositions generales de l'an

cien Diocese de Quebec en son entier; et nous sommes eon vain

eus que, s'il etait appele a se prononeer sur eet objet, Ie nombre 
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des refractaires serait tres minime, s'il y en avait quelqu'autre que 

celui qui donna Ie signal de la revolte. 

En derniere analyse, toute la presente controverse se reduit a. 
ce court resume histol'ique. II est incontestable que l'amovibilite 

des Cures par les Eveques a ete la pratique universelle de l'Eglise 

du Canada, depuis l'origine du pays jusqu'a nos jours; et qu'ellea 

ete sanctionnee par une loi formelle des deux Puissances en 1663. 

II est bien vrai que depuis, Ie Roi de France, mo. par quelques Sei

gneurs qui ambitionnaient Ie patronage des Eglises, souhaita pendant 

quelque temps que les Cures devinssent inamovibles, comme on Ie 

voit par la correspondance de ses Ministres avec les Autorites 

civils du pays; et il avait meme con<;.u l'espoir que l'Eveque se 

conformerait la-dessus aux desirs qu'il lui avait exprimes par Ie 

Secretaire d'Etat, lorsqu'il donna I'Edit de 1679 dans lequel, sans 

ordonner l'inamovibilite, il regIa que, quand il y aurait des Cures 

fixes par l'Eveque, qui pouvait leur donner un tel titre s'ille jugeait 

a. propos, ils percevraient toutes les dimes et droits de leurs Pa

roisses, au lieu des Cures amovibles qui seuls avaient eu ce 

droit jusqu'alors: car sachant bien qu'il n'avait pas Ie pouvoir 

d'abroger seul la Ioi de 1663, qu'il avait faite conjointement avec 

l'Eglise du ressort de laquelle eUe dependait, il s'en rapportail 

au parti qu'elle prendrait de fixer ou de ne pas fixer Ies Cures 

a l'avenir ; et en attendant, il assurait Ie revenu des dimes a ceux 

que J'Eveque pourrait fixer dans Ia suite. Cet Edit de 1679 fut 
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ainsi entendu par tous les interesSe!!!, et par l'Eveque qui fixa en· 

suite quelques Cures, laissant amovibles Ie tres grand nombre. 

Mais bientOt sa Majeste renon~a Elle-meme a son projet de fixa

tion gtmerale des Cures; et Elle en reconnut si bien les inconve

nients et I'impossibilite, que, non seulement eUe n'en urgea point 

l'execution, mais conniva ouvertement, ainsi que toutes les autori

tes civiles et ecclesiastiques du pays, a sa non-execution: ce qui 

etablit en peu de temps l'usage contraire, ou plutOt continua sans 

interruption l'ancien usage de l'amovibilite. f oila l'histoire fidele 

du fameux Edit de 1679 qui, renfermant tout au plus une clause 

d'inamovibilite tres equivoque, doit etre interprete d'apres l'ancien 

Droit etabli par Ia loi de 1663, et surtout par l'usage constant et 

non-interrompu de l'amovibilite existente depuis 1658 jusqu'en 

1836. 

FIN. 
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